
2 / Composition du dossier 
de candidature

Chaque réponse à cet appel à propositions 
doit contenir les pièces suivantes :
1 z Une présentation scientifique du 
projet de ST (4000 signes espaces com-
pris). À ce stade de notre procédure, la liste 
précise des intervenants n’est évidemment 
pas nécessaire (une série d’appels à com-
munications sera lancée via l’AFSP en juin 
2012 pour fixer le programme définitif des 
Sections Thématiques retenues). Cette pré-
sentation devra notamment faire état de la 
nouveauté de la problématique retenue, de 
son insertion dans la littérature internationale 
et de sa capacité à mobiliser des collègues 
étrangers. Cette présentation justifiera scien-
tifiquement le nombre de séances sollicitées 
(dans la limite de deux par proposition).
2 z Un projet d’appel à communica-
tions (2000 signes espaces compris) qui sera 
lancé par l’AFSP en juin 2012. La sélection 
des interventions retenues sera faite par les 
responsables de la ST. L’AFSP centralisera les 
différents appels à communication et veille-
ra à leur diffusion via le site web dédié au 
Congrès et les supports de communication 
de l’association.
3 z Une courte notice biographique du ou 
des deux responsables de la ST (une page 
par personne maximum).
4 z Un formulaire de candidature dont 
vous trouverez le modèle en annexe et qui 
devra impérativement être renvoyé par voie 
postale au secrétariat de l’AFSP.

AFSP (Congrès 2013)
27 rue Saint-Guillaume

75337 Paris Cedex 07
France

 

Toutes les autres pièces seront envoyées :
- en un seul document au format électroni-
que (.rtf ou .doc) 
- à la suite et dans l’ordre suivant : 1-2-3
- uniquement à l’adresse suivante : 

afsp@sciences-po.fr

1 / Principes des Sections Thématiques 

Dans le nouveau format du Congrès de Paris 2013, les Sections Thématiques 
(ST) conserveront une large place et un rôle structurant dans la programmation 
scientifique. Chaque ST pourra comprendre de 1 à 2 séances de travail. 
Chaque séance aura une durée de 2 h 45 minutes et pourra rassembler jusqu’à 
cinq intervenants maximum (discutants non compris). 
Chaque intervenant s’engage à rédiger un papier qui sera mis en ligne sur le 
site du Congrès dès le début du mois de juin 2013. Il s’engage également à 
ne contribuer qu’à une seule ST et à suivre l’ensemble des débats de la ST à 
laquelle il contribue. Le principe retenu sera plus encore que dans le passé 
de favoriser la discussion collective des papiers au moment de la tenue de la 
ST. Le temps de discussion des papiers ne pourra donc être inférieur à 60 % du 
temps disponible.

Suivant l’importance du projet déposé, son originalité, sa transversalité et sa 
justification scientifique, le Conseil d’Administration de l’AFSP pourra proposer 
aux responsables de la ST une ou deux sessions de travail d’une durée in-
dividuelle de 2 h 45 minutes pour développer 
leur thème. Il pourra également suggérer de 
regrouper des propositions convergentes. 
Dans votre réponse à cet appel à propositions, 
vous indiquerez le nombre de séances dési-
rées (cf. formulaire) et justifierez scientifique-
ment votre demande. Le Conseil d’Administra-
tion de l’AFSP reste souverain pour la décision 
d’attribution, dans un souci d’équilibre et de 
diversification de notre programmation scienti-
fique. Cette décision interviendra dès le début 
du mois de juin 2012.

Le nombre de responsables d’une ST est limité strictement à deux personnes. 
L’expérience montre qu’il s’agit là d’un chiffre à ne pas dépasser, sous peine 
de perdre en efficacité et en cohérence intellectuelle. Un projet peut bien sûr 
être déposé par une seule personne.

z 40 ST 
z 1 ou 2 sessions
z 2h45 par session
z 5 intervenants par 
session

Appel à propositions 
	 Sections Thématiques

3 / Calendrier de l’opération de programmation
scientifique

z 6 janvier 2012	
Lancement de l’appel à propositions pour les ST
z 29 avril 2012	
Date limite des réponses à l’appel à propositions pour les thèmes des ST
z 1er juin 2012	
Réunion du Conseil de l’AFSP et sélection des propositions de ST
z fin juin 2012	
Lancement centralisé des appels à communication pour l’ensemble des ST 
retenues
z 15 octobre 2012	
Date limite des réponses aux appels à communications
z 19 novembre 2012	
Transmission par les responsables des ST du programme définitif de leur ST avec 
la présentation scientifique bilingue (français/anglais)
z mi-décembre 2012	
Établissement du programme définitif du Congrès
z 2ème quinzaine de décembre 2012
Lancement de la campagne d’inscriptions au Congrès

Date l imite pour l ’envoi 
des proposit ions de ST : 

29 avr i l  2012
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2 / Composition du dossier 
de candidature

Chaque réponse à cet appel à propositions 
doit contenir les pièces suivantes :

1 z Une présentation du projet de MPP 
(3000 signes espaces compris). 
2 z Une courte notice biographique du 
ou des responsables (2 max.) du MPP.
  
Les pièces seront envoyées :
- en un seul document au format électroni-
que (.rtf ou .doc) 
- à la suite et dans l’ordre suivant : 1-2
- uniquement à l’adresse suivante : 

afsp@sciences-po.fr

1 / Principes des Modules Pédagogiques 
et Professionnels

À côté de la Conférence Plénière (CP), des nouveaux Modules transversaux 
faisant l’état de notre discipline (MTED) et des Sessions Thématiques (ST), l’AFSP 
souhaite renouveler pour son Congrès de Paris 2013 sa proposition d’organi-
ser des modules pratiques « professionnalisants » centrés sur les métiers de la 
recherche et de l’enseignement, en partie inspirés des sessions Teaching and 
Learning de l’APSA ou d’autres associations disciplinaires. 
D’une durée de 1 h 30, ces modules seront répartis sur deux créneaux horaires 
afin de permettre à chacun d’assister aux modules souhaités.

Il peut notamment s’agir de réfléchir à la manière de communiquer, à l’oral et à 
l’écrit. À l’oral, apprendre avec des techniques interactives et audiovisuelles, à 
résumer son argumentation, à structurer sa présentation, à gérer son temps de 
parole, à intéresser un auditoire et, parfois, surmonter son stress ! Qu’il s’agisse 
de faire un cours ou de présenter ses résultats de recherche à un colloque, ou 
de passer une audition, il y a des « ficelles du métier » à apprendre et à échan-
ger que nous proposons de discuter et de mutualiser. 
De manière complémentaire, ces 
modules peuvent aussi permettre de 
recenser, expliciter, échanger sur nos 
expériences pédagogiques, mettre 
en valeur les façons innovantes de le 
faire (simulations, jeux de rôles, en-
quêtes qualitatives ou quantitatives 
avec les étudiant(e)s, stage de ter-
rain…).

L’autre axe peut être celui de la com-
munication scientifique écrite sous 
divers formats (projet de recherche, 
article). Comment, là encore, poser 
le problème, structurer l’argumentation, articuler théorie et empirie, mettre en 
valeur ses résultats. 

Cette liste n’est en rien exhaustive. Faites nous part de vos attentes et de vos 
suggestions en nous communiquant vos propositions de module que vous sou-
haiteriez animer lors du Congrès de Paris.

z des modules pratiques 
« professionnalisants »
z méthodes et métiers 
de la recherche et de 
l’enseignement

Appel à propositions 
	 Modules pédagogiques et professionnels

12ème Congrès 

Paris 2013 9-11 juillet

Date limite pour l’envoi 
des propositions de MPP : 

29 avr i l  2012

3 / Calendrier de l’opération de programmation scientifique

z 6 janvier 2012	
Lancement de l’appel à propositions pour les MPP
z 29 avril 2012	
Date limite des réponses à l’appel à propositions pour les thèmes des MPP
z 1er juin 2012	
Réunion du Conseil de l’AFSP et sélection des propositions de MPP
z fin juin 2012	
Lancement centralisé des appels à communication pour l’ensemble des MPP retenues
z 15 octobre 2012	
Date limite des réponses aux appels à communications
z 19 novembre 2012	
Transmission par les responsables des MPP du programme définitif de leur module avec la présentation
scientifique bilingue (français/anglais)
z mi-décembre 2012	
Établissement du programme définitif du Congrès
z 2ème quinzaine de décembre 2012
Lancement de la campagne d’inscriptions au Congrès



Nom(s) et prénoms(s) du ou des responsables de la ST (2 maximum)

z Nom 

z Prénom 

z Institution d’appartenance et statut

z  Coordonnées  mail

Merci d’indiquer un secteur principal en l’annotant (1) et éventuellement deux autres (maximum) secteurs secondaires 
que vous indiquerez (2) et (3)
	

n Analyse des mouvements sociaux  

n Analyse des politiques publiques 

n Communication politique 

n Comportement politique 

n Économie politique 

n Étude des partis politiques 

n Étude des régimes et des formes de gouvernement 

n Études administratives 

n Études de genre 

z Nom 

z Prénom 

z Institution d’appartenance et statut

z  Coordonnées  mail

Intitulé de proposition de la ST :

Secteurs principaux de rattachement de votre proposition

n Histoire des idées politiques 

n Méthodologie 

n Opinion politique et analyse électorale 

n Philosophie politique

n Politique comparée 

n Relations internationales 

n Sociologie historique du politique 

n Sociologie politique 

n Théorie politique

Contacts internationaux relatifs à cette proposition (intervenants étrangers pressentis, etc) : 

Nombre de sessions 
demandées 
Vous souhaiteriez pour votre ST (cochez) :
n 1 session de 2h45
n 2  sessions de 2h45 chacune

Insertion de cette proposition dans un réseau de recherches (PICS, réseaux thématiques, RC de 

l’IPSA ou de l’ECPR, axes LEA, groupes de recherche, etc.) : 

Formulaire à retourner par voie postale impérativement avant le 29 avril 2012 à :
AFSP (Congrès 2013) 27 rue Saint-Guillaume 75337 Paris Cedex 07

Formulaire de candidature Sections Thématiques
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